
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

tions scolaires sont soumises au bon plaisir
du Surintendant et que les sentences de ce
dernier se rapportant à ces trois chefs sont
finales. M. Tardivel confond ici des excep-
tions à la loi générale avec la loi elle-même.
Il est dit à l'article 2032 des S. R. P. Q. :
" Il est du devoir des commissaires d'acquérir
et posséder pour leur corporation, à quelque
titre que ce soit, des biens meubles ou
immeubles, etc., etc., (le bâtir, réparer, entre-
tenir et renouveler les maisons d'écoles, ter-
rains, etc., etc ". Puis l'article 2049 contient
ce qui suit: "S'il devient nécessaire d'acheter,
de construire, de reconstruire, d'agrandir, de
réparer, etc., une maison d'écoles, les com-
missaires peuvent, en tout temps, imposer
pour cette fin soit l'arrondissement en parti-
culier, soit la municipalité tout entière."
Nous ne voyons pas ce que le Surintendant
a à faire ici. Seulement, M. Tardivel a cité
ce qui suit:

"Dans sa sentence, qui est finale, le Surintendant
peut ordonner que les commissaires ou les syndics
fassent ce qui leur a été demandé ou ce qu'il ordonne
de faire, ou s'abstiennent do le faire, ou ne la fas-
sent qu'en tout ou en partie et aux conditions
imposées par la sentence ". S. R. P. Q., art. 2055.

Malheureusement pour notre éminent con-
tradicteur, ce qui précède n'est pas l'article
2055, mais bien la dernièh-c {partie de cet
article qui n'est compréhensible qu'en autant
qu'on en connaît le texte entier. Voici la
première partie de cet article :

" Lonque l'emplacement d'une maison d'école
est choisi par les counmissaires ou les syndics, qu'un
changement est fait dans les limites d'un arrondisse-
ment d'école, qu'un nouvel arrondissement est établi
dans une municipalité scolaire, qu'un ou plusieurs
arrondissements établissont changésou subdivisés,ou
lorsque les commissaires ou les syndics refusent ou
négligent d'exoerouremplirquelqu'une desattribu-
tions ou quelqu'undes devoirs que leur confèrent les
articles 231 et 250 et suivants, les con iribu«biles inté.
ressés petvcut cn appeler, C tou L lemps, «wt ,Strin-
tendant, par requête somn-maire."

Et voilà ! Le Surintendant n'intervient
dans la construction (les écoles que sur la
demande d'un certain nombre de contribua-
bles intéressés, et pas autrement. Si le légis-
lateur, en cette matière, a substitué le,; pou-
voirs du Surintendant à ceux des tribunaux
ordinaires, c'était afin de simplifier la procé-
dure, d'éviter les procès ruineux qui sont une
des principales plaies sociales de notre pro-

vince. Bretons et Normands nous sommes,
que voulez-vous.

Quant aux sentences prononcées par le
Šuintendant, il y en a bien peu qui soient
finales, et encore ne se rapportent-elles qu'à
des questions dc détail. lègles générales, les
intéressés ont le droit d'en appeler des déci-
sions du Surintendant au conseil de l'Ins-
truction publique, aux tribunaux, ou à l'un
des comités de ce conseil (voir art. 1934).

Le cas des cotisations scolaires est similaire à
celui de la construction des écoles, c'est-à-dire
que le Surintendant n'intervient. qu'à la de-
mande des intéressés ; ce procédé, comme nous
l'avons vu plus haut, exempte les procédures
longues et coûteuses. (Voir art. 2052, S. R.
P. Q.) Cependant, M. Tardivel semble croire
que tout ce qui concerne ce chapitre de l'ad-
ministration scolaire est soumis au bon plaisir
du Surintendant. La différence est assez nota-
ble, il me semble, pour en tenir compte.

J'oubliais "le choix des livres qui est
également limité par la loi." Notre confrère
n'admet1 il pas que le choix des livres appar-
tient de droit aux parents, mais à la condi-
tion que ces derniers se laissent guider par
l'Eglise, en cette matière, dans la mesure
nécessaire. Or, ici, les livres de classes sont
d'abord soumis à un comité catholique où
tous les évêques siègent de droit, et où ils
exercent une influence prépondérante. Le
gouvernement dit aux municipalités: " Si
vous voulez avoir une part des sommes que
la législature vote tous les ans pour l'encou-
ragemnent de l'Lducation, il vous faut choisir
parmi les livres catholiques approuvés par le
comité catholique du conseil de l'Instruction
publique." Elles sont libres cependant, de ne
pas accepter cette offre.

Mais dans les deux cas, que les commis-
saires se conforment à la loi où qu'ils ne s'y
conforment pas, le curé de la parQisse a lui seul
le droit de choisir les livres qui regardent la
religion et la morale. Plus que cela, en vertu
de l'article 66 des règlements du comité catho-
lique, règlements qui ont force de loi, " les
élèves doivent se conformer aux instructions
du curé en ce qui regarde leur conduite morale
et religieuse ; ainsi, le curé de chaque paroisse
peut donc interdire l'entrée dans ses écoles
à tout livre religieux ou profane qui consti-
tuerait un danger pour les élèves. Je suppose
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